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ACCORD 1 EUROPÉEN RELATIF AU TRAVAIL DES ÉQUIPAGES 
DES VÉHICULES EFFECTUANT DES TRANSPORTS INTERNA 
TIONAUX PAR ROUTE (AETR)

Les Parties contractantes,
Désireuses de favoriser le développement et l'amélioration des transports inter 

nationaux par route de voyageurs et de marchandises,
Convaincues de la nécessité d'accroître la sécurité de la circulation routière, de 

réglementer certaines conditions d'emploi dans les transports internationaux par 
route conformément aux principes de l'Organisation internationale du travail et d'ar 
rêter de concert certaines mesures pour assurer le respect d'une telle réglementation,

Sont convenues de ce qui suit :
Article premier. DÉFINITIONS 

Au sens du présent Accord, on entend
a) Par «véhicule», toute automobile ou remorque; ce terme comprend tout en 

semble de véhicules.
b) Par «automobile», tout véhicule pourvu d'un moteur de propulsion, circu 

lant sur route par ses moyens propres et qui sert normalement au transport par route 
de personnes ou de marchandises ou à la traction sur route de véhicules utilisés pour 
le transport de personnes ou de marchandises; ce terme n'englobe pas les tracteurs 
agricoles.

c) Par «remorque», tout véhicule destiné à être attelé à une automobile; ce 
terme englobe les semi-remorques.

rf) Par «semi-remorque», toute remorque destinée à être accouplée à une 
automobile de telle manière qu'elle repose en partie sur celle-ci et qu'une partie appré 
ciable de son poids et du poids de son chargement soit supportée par ladite auto 
mobile.

1 Entré en vigueur à l'égard des Etats suivants le 5 janvier 1976, soit le cent quatre-vingtième jour après la date du 
dépôt du huitième instrument de ratification ou d'adhésion, conformément à l'article 16, paragraphe 4 :

Date du dépôt de l'Instrument 
Etat de ratification ou d'adhésion (a)
Norvège .................................................. 28 octobre 1971
Espagne* ................................................. 3 janvier 1973 a
Suède .................................................... 24 août 1973
Portugal.................................................. 20 septembre 1973
Grèce..................................................... 11 janvier 1974 a
Yougoslavie ............................................... 17 décembre 1974 a
Autriche.................................................. 11 juin 1975
République fédérale d'Allemagne ............................. 9 juillet 1975

(Avec déclaration d'application à Berlin-Ouest.)
Par la suite, l'Accord est entré en vigueur à l'égard de l'Etat suivant le cent quatre-vingtième jour après la date du 

dépôt d'un instrument de ratification ou d'adhésion, conformément à l'article 16, paragraphe 5.

Etat Date du dépôt de l'instrument
de ratification ou d'adhésion (a) 

Tchécoslovaquie* .......................................... 5 décembre 1975 a
(Avec effet au 3 juin 1976.) 

*Voir p. 171 du présent volume pour les textes des déclarations et réserves faites lors de l'adhésion.
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é) Par «ensemble de véhicules», des véhicules couplés qui participent à la cir 
culation routière comme une unité.

f) Par « poids maximal autorisé», le poids maximal du véhicule chargé, déclaré 
admissible par l'autorité compétente de l'Etat dans lequel le véhicule est immatriculé.

g) Par «transport par route»,
i) Tout déplacement par route, à vide ou en charge, d'un véhicule affecté au 

transport de personnes et comptant, outre le siège du conducteur, plus de huit 
places assises; 

ii) Tout déplacement par route, à vide ou en charge, d'un véhicule affecté au
transport de marchandises;

iii) Tout déplacement qui comporte à la fois un déplacement visé en i ou ii de la 
présente définition et, immédiatement avant ou après ledit déplacement, le trans 
port du véhicule par mer, chemin de fer, air ou voie navigable. 
h) Par «transport international par route», tout transport par route qui com 

porte la traversée d'au moins une frontière.
/) Par «services réguliers de voyageurs», les services qui assurent le transport 

de personnes effectué selon une fréquence et sur une relation déterminées, ces services 
pouvant prendre et déposer des personnes à des arrêts préalablement fixés.

Un règlement d'exploitation ou des documents en tenant lieu, approuvés par les 
pouvoirs publics compétents des Parties contractantes et publiés par le transporteur 
avant mise en application, définissent les conditions de transport, notamment la fré 
quence, les horaires, les tarifs et l'obligation de transporter, dans la mesure où ces 
conditions ne se trouvent pas précisées par un texte légal ou réglementaire.

Quel que soit l'organisateur des transports, sont également considérés comme 
services réguliers ceux qui assurent le transport de catégories déterminées de person 
nes à l'exclusion d'autres voyageurs, dans la mesure où ces services sont effectués aux 
conditions indiquées au premier alinéa de la présente définition, par exemple des ser 
vices assurant le transport des travailleurs au lieu de travail et de celui-ci vers leur do 
micile ou le transport des écoliers aux établissements d'enseignement et de ceux-ci 
vers leur domicile.

j) Par «conducteur», toute personne, salariée ou non, qui conduit le véhicule, 
même pendant une courte période, ou qui est à bord du véhicule pour pouvoir le con 
duire, le cas échéant.

k) Par «membre de l'équipage» ou «membre d'équipage», le conducteur ou 
une des personnes suivantes, que ce conducteur ou ces personnes soient salariés ou 
non :
i) Le convoyeur, à savoir toute personne accompagnant le conducteur en vue 

d'assister celui-ci dans certaines manœuvres et prenant de façon habituelle une 
part effective aux opérations de transport, sans être un conducteur au sens du 
paragraphe j du présent article;

ii) Un receveur, c'est-à-dire toute personne qui accompagne le conducteur d'un vé 
hicule transportant des personnes et qui est notamment chargée de délivrer ou de 
contrôler les billets ou d'autres documents donnant droit aux passagers de 
voyager dans le véhicule.
/) Par «semaine», toute période de sept jours consécutifs; 
m) Par «repos journalier», toute période ininterrompue conforme aux disposi 

tions de l'article 6 du présent Accord, pendant laquelle le membre de l'équipage peut 
disposer librement de son temps.

Vol. 993,1-14533



158 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1976

«) Par «période hors service», toute période ininterrompue d'au moins 
15 minutes autre que le repos journalier, pendant laquelle le membre de l'équipage 
peut disposer librement de son temps.

o) Par «activités professionnelles», les activités représentées sous les symboles 
des rubriques 6, 7 et 7,a, du feuillet quotidien du livret individuel de contrôle qui 
figure à l'annexe au présent Accord.

Article 2. CHAMP D'APPLICATION
1. Le présent Accord s'applique sur le territoire de chaque Partie contractante 

à tout transport international par route effectué par tout véhicule immatriculé sur le 
territoire de ladite Partie contractante ou sur le territoire de toute autre Partie con 
tractante. 
2. Toutefois,
a) Si, au cours d'un transport international par route, un ou plusieurs membres de 

l'équipage ne sortent pas du territoire national où ils exercent normalement leurs 
activités professionnelles, la Partie contractante dont relève ce territoire peut ne 
pas appliquer les dispositions du présent Accord à l'égard de ce ou ces membres 
de l'équipage;

b) Sauf convention contraire intervenue entre les Parties Contractantes dont le ter 
ritoire est emprunté, le présent Accord ne s'applique pas aux transports interna 
tionaux par route de marchandises effectués par un véhicule dont le poids maxi 
mal autorisé n'excède pas 3,5 tonnes;

c) Deux Parties contractantes dont les territoires sont limitrophes peuvent convenir 
que les dispositions de la législation nationale de l'Etat où le véhicule est immatri 
culé, ainsi que celles des sentences arbitrales et conventions collectives en vigueur 
dans cet Etat, sont seules applicables aux transports internationaux par route li 
mités à leurs deux territoires lorsque le véhicule en cause
— Ne sort pas, sur l'un de ces territoires, d'une zone contiguë à la frontière, 

définie comme zone frontalière d'un commun accord entre les deux Parties 
contractantes, ou

— N'emprunte qu'en transit l'un de ces territoires;
d) Des Parties contractantes peuvent convenir que les dispositions de la législation 

nationale de l'Etat où le véhicule est immatriculé, ainsi que celles des sentences 
arbitrales et conventions collectives en vigueur dans cet Etat, sont seules appli 
cables à certains transports internationaux par route limités à leurs territoires et 
dont le parcours, depuis le point de départ jusqu'au point d'arrivée du véhicule, 
est inférieur à 100 km, ainsi qu'aux services réguliers de voyageurs.

Article 3. APPLICATION DE CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ACCORD AUX TRANSPORTS
PAR ROUTE EFFECTUÉS PAR DES VÉHICULES EN PROVENANCE D'ÉTATS NON PARTIES 
CONTRACTANTES

1. Chaque Partie contractante appliquera sur son territoire aux transports in 
ternationaux par route effectués par tout véhicule immatriculé sur le territoire d'un 
Etat non Partie contractante au présent Accord, des dispositions au moins aussi 
exigeantes que celles qui sont prévues par les articles 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11 du présent 
Accord et les paragraphes 1, 2, 6 et 7 de l'article 12 du présent Accord.

2. Toutefois, chaque Partie contractante pourra ne pas appliquer les disposi 
tions du paragraphe 1 du présent article
a) Aux transports internationaux par route de marchandises effectués par un véhi 

cule dont le poids maximal autorisé n'excède pas 3,5 tonnes,
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b) Aux transports internationaux par route limités à son territoire et à celui d'un 
Etat limitrophe non Partie contractante au présent Accord si le véhicule en cause 
ne sort pas, sur son territoire, d'une zone contiguë à la frontière, définie comme 
zone frontalière ou s'il n'emprunte son territoire qu'en transit.

Article 4. PRINCIPES GÉNÉRAUX
1. Lors de tout transport international par route auquel s'applique le présent 

Accord, l'entreprise et les membres de l'équipage devront observer, pour la durée des 
repos et de la conduite, et pour la composition de l'équipage, les prescriptions fixées 
par la législation nationale pour la région de l'Etat où le membre de l'équipage exerce 
normalement ses activités professionnelles, ainsi que par les sentences arbitrales et 
conventions collectives en vigueur dans cette région, le décompte des durées des 
repos et de la conduite étant effectué conformément à cette législation, ces sentences 
arbitrales ou ces conventions collectives. Dans la mesure où les prescriptions ainsi ap 
plicables ne sont pas au moins aussi exigeantes que les prescriptions des articles 6, 7, 
8, 9, 10 et 11 du présent Accord, ces dernières doivent être respectées.

2. Sauf accord particulier entre les Parties contractantes en cause ou sauf dans 
la mesure où, en application du paragraphe 2 de l'article 2 du présent Accord, cer 
taines dispositions du présent Accord ne seraient pas appliquées, aucune Partie 
contractante n'imposera le respect des prescriptions de sa législation nationale dans 
les matières traitées par le présent Accord aux entreprises d'une autre Partie contrac 
tante ou aux membres de l'équipage de véhicules immatriculés par une autre Partie 
contractante, lorsque ces prescriptions sont plus exigeantes que celles résultant du 
présent Accord.

Article 5. CONDITIONS À REMPLIR PAR LES CONDUCTEURS 
1. L'âge minimal des conducteurs affectés au transport international par route 

de marchandises doit être :
a) Pour les véhicules dont le poids maximal autorisé est inférieur ou égal à 7,5 ton 

nes, de 18 ans révolus;
b) Pour les autres véhicules : 

i) De 21 ans révolus; ou
ii) De 18 ans révolus, à condition que l'intéressé soit porteur d'un certificat d'ap 

titude professionnelle, reconnu par la Partie contractante sur le territoire de 
laquelle le véhicule est immatriculé et constatant l'achèvement d'une forma 
tion de conducteur de véhicules destinés aux transports de marchandises par 
route. Toutefois, dans le cas de conducteurs âgés de moins de 21 ans révolus, 
toute Partie contractante peut
— Leur interdire la conduite de ces véhicules sur son territoire, même s'ils 

sont porteurs du certificat précédemment cité; ou
— Ne permettre cette conduite qu'aux seuls porteurs de certificats dont elle 

a reconnu qu'ils ont été délivrés après l'achèvement d'une formation de 
conducteur de véhicules destinés aux transports de marchandises par 
route équivalente à celle prévue par sa législation nationale.

2. Si, en vertu des dispositions de l'article 10 du présent Accord, deux conduc 
teurs doivent se trouver à bord, l'un des conducteurs doit être âgé de 21 ans révolus.

3. L'âge minimal des conducteurs affectés au transport international par route 
de voyageurs est fixé à 21 ans révolus.
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4. Les conducteurs de véhicules doivent être sérieux et dignes de confiance. Ils 
doivent posséder une expérience suffisante et les qualifications indispensables pour 
l'exécution des services demandés.

Article 6. REPOS JOURNALIER
1. a) A l'exception des cas visés aux paragraphes 3 et 4 du présent article, 

tout membre d'équipage affecté à un transport international par route de marchan 
dises doit avoir bénéficié d'un repos journalier de onze heures consécutives au moins, 
au cours de la période de vingt-quatre heures précédant tout moment où il exerce une 
de ses activités professionnelles.

b) Le repos journalier visé à l'alinéa a du présent paragraphe peut être réduit 
jusqu'à neuf heures consécutives deux fois au plus au cours d'une semaine, à condi 
tion que le repos puisse être pris au lieu normal de résidence du membre de l'équi 
page, ou jusqu'à huit heures consécutives deux fois au plus au cours d'une semaine, 
dans les cas où le repos ne peut pas, pour des raisons d'exploitation, être pris au lieu 
normal de résidence du membre de l'équipage.

2. a) A l'exception des cas visés aux paragraphes 3 et 4 du présent article, 
tout membre d'équipage affecté à un transport international par route de voyageurs 
doit avoir bénéficié, au cours de la période de vingt-quatre heures précédant tout mo 
ment où il exerce une de ses activités professionnelles, 
i) Soit d'un repos journalier de dix heures consécutives au moins, sans possibilité

de réduction au cours de la semaine,
ii) Soit d'un repos journalier de onze heures consécutives au moins, ce repos pou 

vant être réduit deux fois par semaine jusqu'à dix heures consécutives et deux fois 
par semaine jusqu'à neuf heures consécutives, à condition que, dans ces deux 
derniers cas, le service comporte une interruption prévue à l'horaire d'au moins 
quatre heures consécutives ou deux interruptions prévues à l'horaire d'au moins 
deux heures consécutives, et qu'au cours de ces interruptions, le membre de 
l'équipage n'exerce aucune de ses activités professionnelles ou tout autre travail à 
titre professionnel.
b) Le livret individuel de contrôle visé à l'article 12 du présent Accord doit con 

tenir des indications permettant d'identifier le régime de repos journalier dont le 
membre d'un équipage affecté aux transports internationaux par route de voyageurs 
bénéficie pour la semaine en cours.

3. S'il y a deux conducteurs à bord et si le véhicule ne comporte pas de cou 
chette permettant aux membres de l'équipage de s'allonger confortablement, chaque 
membre de l'équipage doit avoir bénéficié d'un repos journalier d'au moins dix heures 
consécutives pendant la période de vingt-sept heures précédant tout moment où il 
exerce une de ses activités professionnelles.

4. S'il y a deux conducteurs à bord et si le véhicule comporte une couchette per 
mettant aux membres de l'équipage de s'allonger confortablement, chaque membre 
de l'équipage doit avoir bénéficié d'un repos journalier d'au moins huit heures consé 
cutives pendant la période de trente heures précédant tout moment où il exerce une de 
ses activités professionnelles.

5. Les périodes de repos mentionnées au présent article seront prises hors du 
véhicule; toutefois, si le véhicule comporte une couchette permettant aux membres 
de l'équipage de s'allonger confortablement, elles pourront être prises sur cette cou 
chette, à condition que le véhicule soit à l'arrêt.
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Article 7. DURÉE JOURNALIÈRE DE CONDUITE, DURÉE MAXIMALE DE CONDUITE
PAR SEMAINE ET PENDANT DEUX SEMAINES CONSÉCUTIVES

1. La durée totale des temps de conduite entre deux périodes consécutives de 
repos journalier conforme aux dispositions de l'article 6 du présent Accord, dénom 
mée ci-après «durée journalière de conduite», ne peut dépasser huit heures.

2. Pour les conducteurs affectés à des véhicules autres que ceux visés à l'arti 
cle 10 du présent Accord, la durée journalière de conduite peut être portée, par déro 
gation aux dispositions du paragraphe 1 du présent article, deux fois au plus au cours 
d'une semaine, jusqu'à neuf heures.

3. La durée de conduite ne peut dépasser ni quarante-huit heures au cours 
d'une semaine ni quatre-vingt-douze heures au cours de deux semaines consécutives.

Article 8. DURÉE MAXIMALE DE CONDUITE CONTINUE
1. a) Aucune durée de conduite continue ne doit dépasser quatre heures, sauf 

dans les cas où le conducteur ne peut atteindre un point d'arrêt approprié ou le lieu de 
destination; la période de conduite pourra alors être prolongée de trente minutes au 
maximum, pour autant que l'usage de cette faculté n'entraîne pas une infraction aux 
dispositions de l'article 7 du présent Accord.

b) Est considérée comme continue toute durée de conduite qui n'est interrom 
pue que pour des durées qui ne correspondent pas au moins aux conditions prévues 
aux paragraphes 2 ou 3 du présent article.

2. à) Pour les conducteurs affectés à des véhicules visés à l'article 10 du pré 
sent Accord, la conduite doit être interrompue pour une durée d'au moins une heure 
à l'expiration de la durée visée au paragraphe 1 du présent article.

b) Cette interruption peut être remplacée par deux interruptions d'au moins 
trente minutes consécutives chacune, intercalées dans la durée journalière de con 
duite de telle sorte que soit assuré le respect des dispositions du paragraphe 1 du pré 
sent article.

3. a) Pour les conducteurs affectés à des véhicules autres que ceux visés à l'ar 
ticle 10 du présent Accord, et lorsque la durée journalière de conduite ne dépasse pas 
huit heures, la conduite doit être interrompue, à l'expiration de la durée visée au 
paragraphe 1 du présent article, pour une durée d'au moins trente minutes consé 
cutives.

b) Cette interruption peut être remplacée par deux interruptions d'au moins 
vingt minutes consécutives chacune ou par trois d'au moins quinze minutes consécu 
tives chacune, qui peuvent s'intercaler toutes dans la durée de conduite visée au para 
graphe 1 du présent article ou se situer en partie à l'intérieur de cette durée et en partie 
immédiatement après.

c) Lorsque la durée journalière de conduite dépasse huit heures, le conducteur 
est tenu d'effectuer au moins deux interruptions de conduite pendant trente minutes 
consécutives.

4. Au cours des interruptions visées aux paragraphes 2 ou 3 du présent article, 
le conducteur ne doit exercer aucune activité professionnelle autre que la surveillance 
du véhicule et de son chargement. Toutefois, s'il y a deux conducteurs à bord du véhi 
cule, il suffit, pour satisfaire aux prescriptions des paragraphes 2 ou 3 du présent arti 
cle, que le conducteur bénéficiant de l'interruption de la conduite n'exerce aucune des 
activités représentées sous le symbole de la rubrique 7, a, du feuillet quotidien du 
livret individuel de contrôle visé à l'article 12 du présent Accord.
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Article 9. REPOS HEBDOMADAIRE
1. Tout membre d'équipage doit bénéficier, en sus des repos journaliers visés à 

l'article 6 du présent Accord, d'un repos hebdomadaire d'au moins vingt-quatre 
heures consécutives qui devra être précédé ou suivi immédiatement d'une période de 
repos journalier conforme aux dispositions dudit article 6.

2. a) Toutefois, pendant la période du 1 er avril au 30 septembre inclus, le 
repos hebdomadaire visé au paragraphe 1 du présent article peut être remplacé, pour 
les membres d'équipage de véhicules affectés au transport international par route de 
voyageurs, par un repos d'au moins soixante heures consécutives, à prendre entière 
ment avant l'expiration de toute période maximale de quatorze jours consécutifs. Ce 
repos doit être précédé ou suivi immédiatement d'une période de repos journalier 
conforme aux dispositions de l'article 6 du présent Accord.

b) La disposition du présent paragraphe n'est pas applicable aux membres 
d'équipage de véhicules affectés aux services réguliers de voyageurs.

Article 10. COMPOSITION DE L'ÉQUIPAGE 
Dans le cas

a) Soit d'un ensemble de véhicules comportant plus d'une remorque ou semi-remor 
que,

b) Soit d'un ensemble de véhicules affecté au transport de voyageurs lorsque le 
poids maximal autorisé de la remorque ou semi-remorque dépasse 5 tonnes,

c) Soit d'un ensemble de véhicules affecté au transport de marchandises lorsque le
poids maximal autorisé de l'ensemble de véhicules dépasse 20 tonnes, 

le conducteur doit être accompagné d'un autre conducteur depuis le début du voyage 
ou être remplacé par un autre conducteur au bout de 450 km, si la distance à par 
courir entre deux périodes consécutives de repos journalier dépasse 450 km.

Article 11. CAS EXCEPTIONNELS
A condition de ne pas compromettre la sécurité de la circulation routière, le con 

ducteur peut déroger aux dispositions des articles 6, 7, 8 et 10 du présent Accord en 
cas de danger, en cas de force majeure, pour porter secours ou par suite d'une panne, 
dans la mesure nécessaire pour assurer la sécurité des personnes, du véhicule ou de 
son chargement, et pour lui permettre d'atteindre un point d'arrêt approprié ou, 
selon les circonstances, le terme de son voyage. Le conducteur doit mentionner le 
genre et le motif de la dérogation dans le livret individuel de contrôle.

Article 12. LIVRET INDIVIDUEL DE CONTRÔLE
1. Tout conducteur ou convoyeur inscrira dans un livret individuel de con 

trôle, au fur et à mesure que la journée s'écoule, le relevé de ses activités profession 
nelles et de ses heures de repos. Il sera porteur de ce livret et le présentera à toute 
réquisition des agents chargés du contrôle.

2. Les spécifications auxquelles devra répondre ce livret et les prescriptions à 
respecter pour sa tenue sont précisées dans l'annexe au présent Accord.

3. Les Parties contractantes prendront toutes les mesures nécessaires pour la 
délivrance et le contrôle des livrets individuels de contrôle et notamment celles qui 
s'imposent pour éviter l'utilisation simultanée de deux de ces livrets par le même 
membre d'équipage.

4. Toute entreprise tiendra un registre des livrets individuels de contrôle qu'elle 
utilise; ce registre comportera au moins le nom du conducteur ou du convoyeur au-
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quel le livret est délivré, l'émargement de ce conducteur ou convoyeur, le numéro du 
livret, la date de sa remise au conducteur ou à ce convoyeur et la date du dernier feuil 
let quotidien rempli par le conducteur ou convoyeur avant la remise définitive du 
livret à l'entreprise après emploi.

5. Les entreprises conserveront les livrets utilisés pendant une période de douze 
mois au moins après la date de la dernière inscription, et les présenteront, sur de 
mande, ainsi que les registres de délivrance, aux agents chargés du contrôle.

6. Au moment où commence tout transport international par route, tout con 
ducteur ou convoyeur doit être en possession d'un livret individuel de contrôle, con 
forme aux spécifications de l'annexe au présent Accord et dans lequel figurent les 
données relatives aux sept jours qui ont précédé celui où commence le transport. 
Toutefois, si la législation nationale de l'Etat où le conducteur ou convoyeur exerce 
normalement ses activités professionnelles ne prévoit pas l'obligation d'utiliser un 
livret individuel de contrôle, conforme aux spécifications de l'annexe au présent Ac 
cord, en dehors des transports internationaux par route, il suffira que le livret de con 
trôle individuel, conforme aux spécifications de l'annexe au présent Accord, porte 
sous les rubriques 12 et 13 des feuillets quotidiens ou dans le rapport hebdomadaire 
les données relatives aux «repos ininterrompus précédant les prises de service»et aux 
«périodes journalières de conduite «pendant les sept jours en cause.

7. Chaque Partie contractante pourra, dans le cas d'un véhicule immatriculé 
dans un Etat non Partie contractante au présent Accord, n'exiger, au lieu du livret in 
dividuel de contrôle conforme aux spécifications de l'annexe au présent Accord, que 
des pièces établies dans la même forme que les feuillets quotidiens dudit livret.

Article 13. CONTRÔLES EFFECTUÉS PAR L'ENTREPRISE
1. L'entreprise doit organiser le service de transport routier de telle façon que 

les membres de l'équipage soient en mesure d'observer les dispositions du présent Ac 
cord.

2. Elle doit surveiller régulièrement les périodes de conduite et des autres tra 
vaux, ainsi que les heures de repos, en se servant de tous les documents dont elle dis 
pose, par exemple les livrets individuels de contrôle. Si elle constate des infractions 
au présent Accord, elle doit y mettre fin sans délai et prendre des mesures pour éviter 
qu'elles ne se reproduisent, par exemple en modifiant les horaires et les itinéraires.

Article 14. MESURES POUR ASSURER L'APPLICATION DE L'ACCORD
1. Chaque Partie contractante prendra toutes mesures appropriées pour que 

soit assuré le respect des dispositions du présent Accord, en particulier par des con 
trôles effectués sur les routes et dans les locaux des entreprises. Les administrations 
compétentes des Parties contractantes se tiendront informées des mesures générales 

. prises à cet effet.
2. Les Parties contractantes s'accorderont une aide mutuelle en vue d'une ap 

plication correcte du présent Accord et d'un contrôle efficace; chaque Partie contrac 
tante s'engage notamment à faire vérifier, au moyen de contrôles par sondage des 
livrets individuels de contrôle, le respect des prescriptions du présent Accord au 
cours des transports internationaux par route effectués par des véhicules immatri 
culés sur son territoire.

3. Dans le cas où une Partie contractante constate une infraction grave aux 
dispositions du présent Accord commise par une personne résidant sur le territoire 
d'une autre Partie contractante, l'administration de la première Partie informera
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l'administration de l'autre Partie de l'infraction constatée et, le cas échéant, de la 
sanction prise.

Article 15. DISPOSITIONS TRANSITOIRES
Si le présent Accord entre en vigueur, conformément au paragraphe 4 de son ar 

ticle 16, avant le 31 décembre 1973, les Parties contractantes sont convenues que, jus 
qu'à cette date,
a) Par dérogation aux dispositions des paragraphes 1 et 2 de l'article 7 du présent 

Accord, la durée totale des temps de conduite (durée journalière de conduite) en 
tre deux périodes consécutives de repos journalier conforme aux dispositions de 
l'article 6 du présent Accord, ne pourra dépasser neuf heures, quel que soit le vé 
hicule ou l'ensemble de véhicules conduit;

b) Toute référence faite dans le présent Accord aux dispositions des paragraphes 1 
et 2 de son article 7 sera interprétée comme étant faite aux dispositions de l'ali 
néa a du présent article.

DISPOSITIONS FINALES
Article 16

1. Le présent Accord est ouvert à la signature jusqu'au 31 mars 1971 * et, après 
cette date, à l'adhésion des Etats membres de la Commission économique pour 
l'Europe et des Etats admis à la Commission à titre consultatif conformément au 
paragraphe 8 du mandat de cette Commission.

2. Le présent Accord sera ratifié.
3. Les instruments de ratification ou d'adhésion seront déposés auprès du Se 

crétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
4. Le présent Accord entrera en vigueur le cent quatre-vingtième jour après le 

dépôt du huitième instrument de ratification ou d'adhésion.
5. Pour chaque Etat qui ratifiera le présent Accord ou y adhérera après le dé 

pôt du huitième instrument de ratification ou d'adhésion visé au paragraphe 4 du pré 
sent article, le présent Accord entrera en vigueur cent quatre-vingts jours après la 
date du dépôt, par cet Etat, de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 17
1. Toute Partie contractante pourra dénoncer le présent Accord par notifica 

tion adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
2. La dénonciation prendra effet six mois après la date à laquelle le Secrétaire 

général en aura reçu notification.
Article 18

Le présent Accord cessera de produire ses effets si, après son entrée en vigueur, 
le nombre des Parties contractantes est inférieur à trois pendant une période quelcon 
que de douze mois consécutifs.

Article 19
1. Tout Etat pourra, lorsqu'il signera le présent Accord ou lors du dépôt de son 

instrument de ratification ou d'adhésion ou à tout moment ultérieur, déclarer, par

* Conformément à la décision prise par le Groupe de Travail des Transports routiers à sa quarante-quatrième session 
de reporter du 31 décembre 1970 au 31 mars 1971 la date de clôture de la période pendant laquelle l'AETR sera ouvert à la 
signature.
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notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, que 
la validité du présent Accord sera étendue à tout ou partie des territoires qu'il repré 
sente sur le plan international. Le présent Accord s'appliquera au territoire ou aux 
territoires mentionnés dans la notification à dater du cent quatre-vingtième jour 
après réception de cette notification par le Secrétaire général ou, si à ce jour le présent 
Accord n'est pas encore entré en vigueur, à dater de son entrée en vigueur.

2. Tout Etat qui aura fait, conformément au paragraphe précédent, une décla 
ration ayant pour effet de rendre le présent Accord applicable à un territoire qu'il re 
présente sur le plan international pourra, conformément à l'article 17 du présent Ac 
cord, dénoncer le présent Accord en ce qui concerne ledit territoire.

Article 20
1. Tout différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes touchant l'in 

terprétation ou l'application du présent Accord sera, autant que possible, réglé par 
voie de négociation entre les Parties en litige.

2. Tout différend qui n'aura pas été réglé par voie de négociation sera soumis à 
l'arbitrage si l'une quelconque des Parties contractantes en litige le demande et sera, 
en conséquence, renvoyé à un ou plusieurs arbitres choisis d'un commun accord par 
les Parties en litige. Si, dans les trois mois à dater de la demande d'arbitrage, les Par 
ties en litige n'arrivent pas à s'entendre sur le choix d'un arbitre ou des arbitres, l'une 
quelconque de ces Parties pourra demander au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies de désigner un arbitre unique devant lequel le différend sera ren 
voyé pour décision.

3. La sentence de l'arbitre ou des arbitres désignés conformément au para 
graphe précédent sera obligatoire pour les Parties contractantes en litige.

Article 21
1. Tout Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera le présent Accord ou 

y adhérera, déclarer qu'il ne se considère pas lié par les paragraphes 2 et 3 de l'arti 
cle 20 du présent Accord. Les autres Parties contractantes ne seront pas liées par ces 
paragraphes envers toute Partie contractante qui aura formulé une telle réserve.

2. Si, lors du dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion, un Etat 
formule une réserve autre que celle prévue au paragraphe 1 du présent article, le Se 
crétaire général de l'Organisation des Nations Unies communiquera cette réserve aux 
Etats qui ont déjà déposé leur instrument de ratification ou d'adhésion et n'ont pas 
ultérieurement dénoncé le présent Accord. La réserve sera réputée acceptée si, dans le 
délai de six mois à dater de cette communication, aucun de ces Etats ne s'est opposé à 
son admission. Dans le cas contraire, la réserve ne sera pas admise et, si l'Etat qui l'a 
formulée ne la retire pas, le dépôt de l'instrument de ratification ou d'adhésion de cet 
Etat sera sans effet. Pour l'application du présent paragraphe il ne sera pas tenu 
compte de l'opposition des Etats dont l'adhésion ou la ratification serait sans effet, en 
vertu du présent paragraphe, du fait des réserves qu'ils auraient formulées.

3. Toute Partie contractante dont la réserve aura été adoptée dans le Protocole 
de signature du présent Accord ou qui aura formulé une réserve conformément au 
paragraphe 1 du présent article ou fait une réserve qui aura été acceptée conformé 
ment au paragraphe 2 du présent article pourra, à tout moment, lever cette réserve 
par une notification adressée au Secrétaire général.
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Article 22
1. Après que le présent Accord aura été en vigueur pendant trois ans, toute 

Partie contractante pourra, par notification adressée au Secrétaire général de l'Orga 
nisation des Nations Unies, demander la convocation d'une conférence à l'effet de 
réviser l'Accord. Le Secrétaire général notifiera cette demande à toutes les Parties 
contractantes et convoquera une conférence de révision si, dans un délai de quatre 
mois à dater de la notification adressée par lui, le tiers au moins des Parties contrac 
tantes lui signifient leur assentiment à cette demande.

2. Si une conférence est convoquée conformément au paragraphe précédent, le 
Secrétaire général en avisera toutes les Parties contractantes et les invitera à pré 
senter, dans un délai de trois mois, les propositions qu'elles souhaiteraient voir exa 
miner par la conférence. Le Secrétaire général communiquera à toutes les Parties 
contractantes l'ordre du jour provisoire de la conférence, ainsi que le texte de ces pro 
positions, trois mois au moins avant la date d'ouverture de la conférence.

3. Le Secrétaire général invitera à toute conférence convoquée conformément 
au présent article tous les Etats visés au paragraphe 1 de l'article 16 du présent Ac 
cord.

Article 23
1. Toute Partie contractante pourra proposer un ou plusieurs amendements au 

présent Accord. Le texte de tout projet d'amendement sera communiqué au Secré 
taire général de l'Organisation des Nations Unies qui le communiquera à toutes les 
Parties contractantes et le portera à la connaissance des autres Etats visés au para 
graphe 1 de l'article 16 du présent Accord.

2. Dans un délai de six mois à compter de la date de la communication par le 
Secrétaire général du projet d'amendement, toute Partie contractante peut faire con 
naître au Secrétaire général
«) Soit qu'elle a une objection à l'amendement proposé,
b) Soit que, bien qu'elle ait l'intention d'accepter le projet, les conditions néces 

saires à cette acceptation ne se trouvent pas encore remplies dans son Etat.
3. Tant qu'une Partie contractante qui a adressé la communication prévue au 

paragraphe 2,6, du présent article n'aura pas notifié au Secrétaire général son accep 
tation, elle pourra, pendant un délai de neuf mois à partir de l'expiration du délai de 
six mois prévu pour la communication, présenter une objection à l'amendement pro 
posé.

4. Si une objection est formulée au projet d'amendement dans les conditions 
prévues aux paragraphes 2 et 3 du présent article, l'amendement sera considéré 
comme n'ayant pas été accepté et sera sans effet.

5. Si aucune objection n'a été formulée au projet d'amendement dans les con 
ditions prévues aux paragraphes 2 et 3 du présent article, l'amendement sera réputé 
accepté à la date suivante :
à) Lorsque aucune Partie contractante n'a adressé de communication en applica 

tion du paragraphe 2,6, du présent article, à l'expiration du délai de six mois visé 
à ce paragraphe 2 du présent article;

b) Lorsque au moins une Partie contractante a adressé une communication en ap 
plication du paragraphe 2,b, du présent article, à la plus rapprochée des deux 
dates suivantes :
— Date à laquelle toutes les Parties contractantes ayant adressé une telle com 

munication auront notifié au Secrétaire général leur acceptation du projet,
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cette date étant toutefois reportée à l'expiration du délai de six mois visé au 
paragraphe 2 du présent article si toutes les acceptations étaient notifiées an 
térieurement à cette expiration; 

— Expiration du délai de neuf mois visé au paragraphe 3 du présent article.
6. Tout amendement réputé accepté entrera en vigueur trois mois après la date 

à laquelle il aura été réputé accepté.
7. Le Secrétaire général adressera le plus tôt possible à toutes les Parties con 

tractantes une notification pour leur faire savoir si une objection a été formulée con 
tre le projet d'amendement conformément au paragraphe 2,a, du présent article et si 
une ou plusieurs Parties contractantes lui ont adressé une communication conformé 
ment au paragraphe 2,b, du présent article. Dans le cas où une ou plusieurs Parties 
contractantes ont adressé une telle communication, il notifiera ultérieurement à 
toutes les Parties contractantes si la ou les Parties contractantes qui ont adressé une 
telle communication élèvent une objection contre le projet d'amendement ou l'accep 
tent.

8. Indépendamment de la procédure d'amendement prévue aux paragraphes 1 
à 6 du présent article, l'annexe au présent Accord pourra être modifiée par accord en 
tre les administrations compétentes de toutes les Parties contractantes; si l'adminis 
tration compétente d'une Partie contractante a déclaré que son droit national l'oblige 
à subordonner son accord à l'obtention d'une autorisation spéciale à cet effet ou à 
l'approbation d'un organe législatif, le consentement de l'administration compétente 
de la Partie contractante en cause à la modification de l'annexe ne sera considéré 
comme donné qu'au moment où cette administration compétente aura déclaré au 
Secrétaire général que les autorisations ou les approbations requises ont été 
obtenues. L'accord entre les administrations compétentes fixera la date d'entrée en vi 
gueur de l'annexe modifiée et pourra prévoir que, pendant une période transitoire, 
l'ancienne annexe restera en vigueur, en tout ou en partie, simultanément avec l'an 
nexe modifiée.

Article 24
Outre les notifications prévues aux articles 22 et 23 du présent Accord, le Secré 

taire général de l'Organisation des Nations Unies notifiera aux Etats visés au para 
graphe 1 de l'article 16 du présent Accord
a) Les ratifications et adhésions en vertu de l'article 16 du présent Accord,
b) Les dates auxquelles le présent Accord entrera en vigueur conformément à l'arti 

cle 16 du présent Accord,
c) Les dénonciations en vertu de l'article 17 du présent Accord,
d) L'abrogation du présent Accord conformément à l'article 18 du présent Accord, 
é) Les notifications reçues conformément à l'article 19 du présent Accord,
f) Les déclarations et notifications reçues conformément à l'article 21 du présent 

Accord,
g) L'entrée en vigueur de tout amendement conformément à l'article 23 du présent 

Accord.
Article 25

Le Protocole de signature du présent Accord aura les mêmes force, valeur et 
durée que le présent Accord lui-même dont il sera considéré comme faisant partie in 
tégrante.
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Article 26
Après le 31 mars 1971*, l'original du présent Accord sera déposé auprès du Se 

crétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en transmettra des copies 
certifiées conformes à chacun des Etats visés au paragraphe 1 de l'article 16 du pré 
sent Accord.

* Conformément à la décision prise par le Groupe de Travail des Transports routiers à sa quarante-quatrième session 
de reporter du 31 décembre 1970 au31 mars 1971 la date de clôture de la période pendant laquelle l'AETR sera ouvert à la 
signature.
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IN WITNESS WHEREOF, the under 
signed, being duly authorized thereto, 
have signed this Agreement.

DONE at Geneva, this first day of July 
nineteen hundred and seventy, in a single 
copy, in the English and French lan 
guages, the two texts being equally 
authentic.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dû 
ment autorisés, ont signé le présent Ac 
cord.

FAIT à Genève, le premier juillet mil 
neuf cent soixante-dix, en un seul exem 
plaire, en langues anglaise et française, 
les deux textes faisant également foi.

[Austria — Autriche]
Sous réserve de ratification 1
EUGEN F. BURESCH
31 March 1971 2

[Belgium — Belgique]
Sous réserve de ratification 1 
J. P. VAN BELLINGHEN 
15 janvier 1971

[Federal Republic of Germany — République fédérale d'Allemagne]
Sous réserve de ratification 1
SWIDBERT SCHNIPPENKOETTER
23.12.70

[France]

[Italy - Italie]

[Luxembourg]

Le 20 janvier 1971 
FERNAND-LAURENT

GIORGIO SMOQUINA 
29 mars 1971

Sous réserve de ratification 1 
R. LOGELIN 
2 février 1971

1 Subject to ratification.
2 As a result of a material error the indication "31 January 1971" originally appeared under the signature actually af 

fixed on behalf of the Government of Austria on 31 March 1971. The error was subsequently corrected and a procès- 
verbal of rectification established by the Secretary-General on 29 May 1975 — Par suite d'une erreur matérielle l'indication 
«31 janvier 1971»figurait originellement sous la signature qui avait été apposée au nom du Gouvernement autrichien en 
réalité le 31 mars 1971. L'erreur a été ultérieurement rectifiée et un procès-verbal de rectification établi par le Secrétaire
général le 29 mai W5.
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[Netherlands - Pays-Bas] 1

[Norway — Norvège]

[Poland - Pologne] 1

[Portugal]

[Sweden - Suède]

[Switzerland — Suisse]

MOEREL

Subject to ratification2 
MAGNE REED 
16.3.1971

Subject to ratification and under reservation that the 
Polish People's Republic does not consider itself bound 
by article 20, paragraphs 2 and 3, of the present Agree 
ment. 3
W. NATORF 
24th March, 1971

F. DE ALCAMBAR PEREIRA 
30 mars 1971

E. VON SYDOW 
Subject to ratification2 
19 January 1971

JEAN HUMBERT
Sous réserve de ratification4
24 mars 1971

[United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland —
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord] 1

EUGENE MELVILLE
25 March 1971

1 See p. 171 of this volume for the texts of the declarations and reservations made upon signature — Voir p. 171 du 
présent volume pour les textes des déclarations et réserves faites lors de la signature.

2 Sous réserve de ratification.
3 Sous réserve de ratification et avec la réserve que la République populaire de Pologne ne se considère pas liée par 

l'article 20, paragraphes 2 et 3, du présent Accord.
4 Subject to ratification.
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DECLARATIONS AND RESERVA 
TIONS MADE UPON SIGNATURE

NETHERLANDS

The Government of the Netherlands 
will ratify the Agreement only after the 
law of the European Economic Com 
munity conforms to the provisions of the 
latter.

POLAND

"... The Polish People's Republic 
considers that the Agreement . . . 
should be open for participation to all 
European countries without any dis 
crimination."

UNITED KINGDOM OF GREAT 
BRITAIN AND NORTHERN IRE 
LAND

Notification made under article 19(1) 
and dated 25 March 1971:

"... The validity of the said Agree 
ment shall hereby extend to the Isle of 
Man . . ."

DÉCLARATION ET RÉSERVES 
FAITES LORS DE LA SIGNATURE

PAYS-BAS

Le Gouvernement néerlandais ratifiera 
l'Accord seulement quand le droit de la 
Communauté économique européenne 
sera en accord avec les dispositions de ce 
dernier.

POLOGNE

[TRADUCTION — TRANSLATION]

La République populaire de Pologne 
estime que l'Accord . . . devrait être 
ouvert à la participation de tous les pays 
européens sans aucune discrimination.

ROYAUME-UNI DE GRANDE- 
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 
NORD

[TRADUCTION — TRANSLATION]
Notification faite en vertu de l'arti 

cle 19, paragraphe 1 et datée du 25 mars 
1971 :

L'Accord sera également valable pour 
l'île de Man.

DECLARATIONS AND RESERVA 
TIONS MADE UPON ACCESSION

SPAIN

DÉCLARATIONS ET RÉSERVES 
FAITES LORS DE L'ADHÉSION

ESPAGNE

[SPANISH TEXT — TEXTE ESPAGNOL]

« a) Que se acoge a la primera de las opciones previstas en el pàrrafo b ii) del 
articule 5 del Acuerdo, en el sentido de prohibir, en su territorio, la conducciôn de 
vehiculos de peso màximo autorizado superior a 7,5 Tm. a conductores con edad 
inferior a 21 afios cumplidos.

«6) Que se acoge a la réserva establecida en el pàrrafo 1.° del articule 21 del 
Acuerdo y que, por consiguiente, no se considéra obligado por los pârrafos 2.° y 3.° 
del articule 20 del propio Acuerdo.

«c) Que, por lo que se refiere a las libretas individuates, elige la variante a) de 
las establecidas en la disposiciôn 6 del anexo «Libreta Individual de Control».»
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[TRANSLATION]

[The Government of Spain:] 
(à) Avails itself of the first of the op 

tions provided for in article 5, para 
graph 1 (6) (ii), of the Agreement 
whereby persons whose age is less than 
21 years may be prohibited from driving 
in the territory vehicles of a permissible 
maximum weight exceeding 7.5 tons.

(6) Enters the reservation provided 
for in article 21, paragraph 1, of the 
Agreement and accordingly does not 
consider itself bound by article 20, para 
graphs 2 and 3, of the Agreement.

(c) Selects variant (a) of the proce 
dures set forth in paragraph 6 of the an 
nex entitled "Individual Control Book".

CZECHOSLO VAKIA

In respect of article 19:
The Czechoslovak Government con 

siders the article 19 of the Agreement to 
be in contradiction to the generally rec 
ognized right of nations to self-determi 
nation.

[TRADUCTION]

[Le Gouvernement espagnol :]
a) Déclare, conformément à la pre 

mière des options prévues à l'alinéa 1,6, 
ii, de l'article 5 de l'Accord, interdire sur 
son territoire la conduite de véhicules 
d'un poids maximal autorisé supérieur à 
7,5 tonnes aux conducteurs âgés de 
moins de 21 ans révolus.

b) Déclare, conformément à la ré 
serve prévue au paragraphe 1 de l'arti 
cle 21 de l'Accord, qu'il ne se considère 
pas lié par les paragraphes 2 et 3 de l'arti 
cle 20 dudit Accord.

c) Déclare, en ce qui concerne les 
livrets individuels, choisir la variante a 
des formules prévues au paragraphe 6 de 
l'annexe «Livret individuel de contrôle».

TCHÉCOSLO VA Q UIE

[TRADUCTION — TRANSLATION]

A l'égard de l'article 19 :
Le Gouvernement tchécoslovaque 

considère que l'article 19 de l'Accord est 
contraire au droit généralement reconnu 
des nations à disposer d'elles-mêmes.

[CZECH TEXT — TEXTE TCHÈQUE]

In respect of article 21—A l'égard de l'article 21 :

"Vlâda Ceskoslovenské socialistické republiky tuto Dohodu prozkoumala a v 
souladu s ûstavnfmi predpisy Ceskoslovenské socialistické republiky k ni pfistupuje. 
Pristupujl'c k Dohodë Ceskoslovenskâ socialistickâ republika prohlasuje v souladu s 
jejim êlànkem 21, ze se neciti vâzâna ustanovenimi clànku 20 odst. 2 a 3 Dohody."

[TRANSLATION]

In respect of article 21:
Upon acceding to the Agreement the 

Czechoslovak Socialist Republic de 
clares, in accordance with its article 21, 
that it does not consider itself bound by 
the provisions of article 20, paragraphs 2 
and 3, of the Agreement.

[TRADUCTION]

A l'égard de l'article 21 :
En adhérant à l'Accord, la République 

socialiste tchécoslovaque s'autorise des 
dispositions de l'article 21 pour déclarer 
qu'elle ne se considère pas liée par les 
paragraphes 2 et 3 de l'article 20 dudit 
Accord.
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ANNEXE

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Rappel des dispositions réglementaires

1. Il est désirable que le livret individuel de contrôle contienne 
un rappel des dispositions principales à respecter par le membre 

d'équipage.

Numérotage du livret

2. Le livret de contrôle sera numéroté par perforation ou 

impression.

Format du livret

3. Le format du livret individuel de contrôle sera le format 
standard A.6 (105 x 1A8 mm) ou un format plus grand.

Signature du livret

4.. La signature du membre d'équipage figurera, à la fois, sur le 
feuillet quotidien et sur le rapport hebdomadaire. La signature 
de l'employeur figurera sur le rapport hebdomadaire.

Contenu du livret

5. Sous réserve des dispositions du paragraphe 7 ci-après, le 
livret individuel de contrôle sera conforme au modèle ci-joint; il 

comprendra :
a) une page de couverture;
b) des instructions pour la tenue du livret;
c) des feuillets quotidiens;
d) un exemple de feuillet quotidien rempli;
e) des rapports hebdomadaires.

6. Chaque Partie contractante fixe, pour les livrets délivrés sur 

son territoire, la manière selon laquelle le membre d'équipage doit 
faire figurer les périodes de ses activités professionnelles autres 
que les périodes de conduite. A cette fin, chaque Partie contractante 

peut choisir l'une des manières suivantes :
a) les périodes d'activités professionnelles autres que la 

conduite, seront relevées sous le symbole 0 sans distinction
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entre periods» consacrées à des travaux effectifs et autres périodes 
de serrice;

b) les périodes d'activités professionnelles autres que la 
conduite, seront relevées en distinguant

- sous le symbole /^ les travaux effectifs autres que la 
conduite,

- sous le symbole 0 las périodes de service autres que 
celles visées par les symboles ®~ et ^ .
7. Chaque Partie contractante peut prescrire pour les livrets indi 
viduels de contrôle délivrés sur son territoire :

a) l'établissement sur une seule bande, portant sur la période 
de 0 à 24 heures, du diagrams qui figure au feuillet quotidien;

b) la tenue du feuillet quotidien en plus d'un exemplaire;
c) des indications ou rubriques additionnelles ou des variantes, 

à condition que la présentation générale du livret ne soit pas modifié* 
et que les numéros ou lettres majuscules en regard des rubriques qui 
figurent au modèle qui suit soient Inchangés;

d) toute modification ou•indication complémentaire que les dis 
positions arrêtées en application du paragraphe 6 ci-dessus rendraient 
nécessaires en ce qui concerne les symboles correspondant aux 
rubriques 7 IZI , 7a ^ , M 0 et U& ^ da feuillet quotidien;

e) de ne pas remplir les cases en regard dos rubriques Ha, Hb 
et/ou I du rapport hebdomadaire;

f) de détacher les feuillets quotidiens datant de plus de deux 
semaines.
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MODELE DE LIVRET INDIVIDUEL DE CONTROLE 

() Pag* dt couvtrture

I. 

H. Pays: .....

m . Première ds 

IV. Dernière da 

V. Nom, prénc

LIVRET INDIVIDUEL DE CONTROLE 
POUR LES MEMBRES D'ÉQUIPAGE 

DES TRANSPORTS ROUTIERS

tte d'utilisation du livret: ........................... .19. ......

te d'utilisation du livret: .............................19..... .

>m(s), date de naissance et adresse du titulaire du livret :

VI. Nom, adresse, No de téléphone et éventuellement timbre de l'entreprise :

Livret No ...
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INSTRUCTIONS
POUR LA TENUE DU LIVRET INDIVIDUEL 

DE CONTROLE

1. Ce livret individuel de contrôle est délivré conformément à 
(indication de la législation ou des Législations pertinentes)

A l'Intention <*• l'witrcpriM

2. Après avoir rempli les rubriques V et VI de la page de couverture, remettez un livret à tout 
membre d'équipage conformément à la législation ou aux législations indiquées au paragraphe l 
ci-dessus.

3. Portez sur un registre les noms des personnes à qui un livret aura été remis, en indiquant le 
numéro matricule de chaque livret et la date de remise. Exigez l'émargement du titulaire sur ce registre,

4. Donnez au titulaire toutes les indications utiles à une tenue correcte du livret.

5. Examinez chaque semaine ou, en cas d'empêchement, au plus tôt, les feuillets quotidiens et le 
rapport hebdomadaire. Signez le rapport hebdomadaire.

6. Retirez les livrets utilisés, compte tenu du délai fixé au paragraphe 9 ci-après, et tenez-les à 
la disposition des agents chargés du contrôle, pendant une période de douze mois au moins . Inscrivez 
dans le registre mentionné au paragraphe 3 ci-dessus la date du dernier feuillet quotidien. 

A llntvntfon du nrnnbr» d'4qufp*g«
7. Ce livret de contrôle vous est personnel. Vous devez l'avoir en votre possession lorsque vous êtes 
en service et le présenter à la demande des agents chargés du contrôle. Remettez le livret de contrôle 
à votre employeur lorsque vous quittez l'entreprise.

8. Pfésentez-le à votre employeur chaque semaine ou, en cas d'empêchement, au plus tôt, pour 
qu'il puisse vérifier vos inscriptions et signer le rapport hebdomadaire.

9. Lorsque le livret est terminé, gardez-le deux semaines afin de pouvoir le présenter à tout moment 
aux agents chargés du contrôle. Remettez-le ensuite, aussitôt que possible, à votre employeur. Gardez 
un double des rapports hebdomadaires.

10. Vérifiez si vos nom, prénom(s), date de naissance et adresse sont inscrits correctement 
(rubrique V).

11 . Inscrivez la date à laquelle vous utilisez ce livret pour la première fois (rubrique III) . 

12. Après usage, inscrivez la dernière date d'utilisation (rubrique IV).
FtuUW q

13 . Remplissez un feuillet quotidien pour toute journée au cours de laquelle vous avez été employé 
comme membre d'équipage.

H. Inscrivez dans la case 2 le numéro d'immatriculation de tout véhicule utilisé pendant la journée.

15. Les symboles utilisés ont la signification suivante :
^=ffl durée totale du repos Journalier précédant la prise de service 

repos journalier 
période hors service 
période de conduite
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(1ère variante)-'

Jxi période d'activités professionnelles autres que la conduite 
(2ème variante^-'

^ travaux effectifs autres que la conduite;

t/7} périodes de service autres que celles visées par les symboles ©*. et ^ .

16. Indiquez votre période de repos journalier (symbole-ST* ), vos périodes hors service (symbole 5- ) 
et le temps pendant lequel vous êtes occupé aux activités représentées par les symboles /première 
variante/*/ des rubriques 6 £• et 1 LL ,/feuxiôrne variante/ V 6 &, , 1 " et 7a ^ ,~en tirant une 
ligne horTzontaîe sous les heures correspondantes et en regard des symboles correspondants, et en reliant 
les lignes horizontales aux lignes verticales. Il y aura ainsi une ligne continue sur toute la longueur de 
la bande (voir exemple dans le livret).

17. Les inscriptions doivent être faites au commencement et à la fin de chaque période à laquelle 
elles se rapportent.

18. Dans la case 16 ("Observations"), inscrivez, le cas échéant, le nom du deuxième conducteur. En 
outre, cette case peut être utilisée pour expliquer une violation éventuelle des prescriptions ou pour 
rectifier les indications figurant dans d'autres cases (voir paragraphe 25). L'employeur ou les agents 
chargés du contrôle peuvent également y inscrire leurs observations.

du début de la journée à laquelle se rapporte le feuillet,

20. Avant le départ, inscrivez dans la case 11 "Début de service" le kilométrage selon le compteur 
kilométrique; à la fin du service, inscrivez dans la case 11 "Fin de service" le nouveau kilométrage 
et notez le parcours total.

21. Signez le feuillet quotidien.

V La variante utilisée dépendra du choix fai* par la Partie contractante conformément au paragraphe 6 
des DISPOSITIONS GENERALES. Seule la variante ainsi choisie apparaîtra sur les livrets individuels 
de contrôle.

Rapport h«txtom»dilr«

22. Ce rapport doit être établi à l'issue de toute période hebdomadaire ayant comporté l'établissement 
d'un ou de plusieurs feuillets quotidiens. Pour les jours où vous avez été en service sans Être membre 
d'équi-page, c'est-à-dire lorsqu'il n'y avait pas lieu d'établir un feuillet quotidien, inscrivez le 
chiffre "0" dans la case G et la durée des périodes de service dans les cases Ha et Hb; si vous n'avez pas 
exercé une des activités prévues, inscrivez le chiffre "0" dans la case appropriée. Pour les Jours où vous 
n'avez pas été en service, inscrivez le chiffre "0" dans les cases G, Ha et Hb, et ajoutez une explication 
telle que "en vacances", "jour de congé" .

23. Reportez dans les cases F et G les chiffres figurant dans les cases 12 et 13 des feuillets quotidiens 
correspondants.

Instruction complémentaire pour le cas où la législation nationale oblige les membres d'équipage 
à ne tenir un livret individuel de contrôle que pour les transports internationaux

24. Avant d'entreprendre un transport in ternational, il y a lieu de porter dans les feuillets quotidiens, 
pour les sept jours précédant celui du commencement de ce transport, dans les cases 12 et 13, les mentions 
relatives aux durées totales des repos ininterrompus précédant la prise de service et aux périodes de 
conduite journalière, ou de remplir un rapport hebdomadaire pour ces sept jours.

Observation» générales

25. Il ne peut être fait sur le livret ni grattage, ni rature, ni surcharge; les erreurs, même simplement 
matérielles, sont à rectifier sous la rubrique "Observations" (case 16).

26. Aucun feuillet ne doit être détruit.

27. Toutes les inscriptions doivent être faites à l'encre.
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3 . Jour et date

9

g
S 1o
g.2
2. N°dîramatr du(des) véhic

o

1 «t ë
to

S S<

M

ri

^

0.
'

*!' '

K
^

in'

1 A é
to

S
r-

^

8
t,
0)

1
co
1
T3
3

13 
o»

<u

V

,ÏÏ
Q.
T3

eo
1

10. Transport de marchandises. 

Poids maximal autorisé de 1 ensemble de véhicules -£/ (le cas échéant) :

10

•a 
o>

o 
2

*

lOa. Transport de voyageurs. 

Régime de repos journalier choisi :

s

II , Compteur kilométrique : Fin de service : ton / miles 

* Début de service : km / miles

S

Parcours total .......................................... km / miles

H "*• •£

5 . " S

16. Observations et signature :

ON 13JAIT

4l 

1

i/Train routier ou véhicule ar
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immatriculation 

es) véhicule(s)

1 S

Transport de Régime de re

S

VflO^ *v.

9/ * J 
t/ Of

service de servi

*

i;

s

Voir renvois à la page 189. 
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NOTE 1. En pratique, les cases en regard des rubriques 10 et 10, a, ne seront 
remplies toutes deux sur un même feuillet quotidien que dans les cas où un membre 
d'équipage aurait effectué le même jour à la fois un transport de voyageurs et un 
transport de marchandises. Dans la case 10, a (remplie seulement par les membres 
d'équipage de véhicules destinés au transport de voyageurs), il faut inscrire « 10h»ou 
«11 h» selon le système de repos journalier s'appliquant au membre d'équipage.

NOTE 2. Dans la case 12, le fait d'indiquer 12 heures de durée totale de repos in 
interrompu précédant la prise de service, signifie que le chauffeur a terminé son tra 
vail la veille à 19 heures. En effet, en ajoutant aux 7 heures indiquées dans la case 4, 
les 5 heures comprises entre 19 et 24 heures la veille, on arrive à un total de 12 heures.

Vol. 993, 1-14533



190 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1976

e) RAPPORT HEBDOMADAIRE.

A.

B. 

C. Du

Nom et prénom(s) du membre de l 'équipage

RAPPORT HEBDOMADAIRE

D . Jours de 
la période, 

hebdomadaire

E. Feuillet 
quotidien

F. p-^a

Durée des activities professionnelles

K

G.

Ma.

0
Hb.

I
G+Ha 

+ Hb

Observât

J . Total de la période 
hebdomadaire :

L. Date du repos hebdom 

M . Signature du membre c 

N . Signature de l 'employé

Livret No .........

adaire précé 

e l'équipage

dent I......................................................
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PROTOCOLE DE SIGNATURE

Au moment de procéder à la signature de l'Accord européen relatif au travail des 
équipages des véhicules effectuant des transports internationaux par route, les sous 
signés, dûment autorisés, sont convenus de ce qui suit :

Les Parties contractantes déclarent que le présent Accord ne préjuge pas les dis 
positions qui pourront être, le cas échéant, élaborées ultérieurement en matière de 
durée du travail et d'amplitude de la journée de travail. 
Ad article 4 de l'Accord

Les dispositions du paragraphe 1 de cet article ne doivent pas être interprétées 
comme rendant applicables hors de l'Etat d'immatriculation du véhicule effectuant le 
transport les interdictions de circulation, certains jours ou à certaines heures, qui 
peuvent exister dans cet Etat pour certaines catégories de véhicules. Les dispositions 
du paragraphe 2 de cet article ne doivent pas être interprétées comme empêchant une 
Partie contractante d'imposer sur son territoire le respect des dispositions de sa légis 
lation nationale qui interdisent, certains jours ou à certaines heures, la circulation de 
certaines catégories de véhicules.

Toute Partie contractante, Partie à un accord particulier, tel que le prévoit le pa 
ragraphe 2 de l'article 4 du présent Accord, et qui autoriserait l'exécution de 
transports internationaux commençant et se terminant sur le territoire des Parties 
audit accord particulier par des véhicules immatriculés sur le territoire d'un Etat qui 
est Partie contractante à l'AETR mais qui n'est pas Partie audit accord particulier, 
pourra poser comme condition de la conclusion d'accords bilatéraux ou multila 
téraux autorisant ces transports, que les équipages effectuant les transports en cause 
se conforment, sur le territoire des Etats Parties à l'accord particulier, aux disposi 
tions de ce dernier. 
Ad article 12 de l'Accord

Les soussignés s'engagent à discuter, une fois l'Accord en vigueur, l'incorpora 
tion dans l'Accord, par voie d'amendement, d'une clause prévoyant l'emploi d'un ap 
pareil de contrôle de type homologué, placé sur le véhicule, qui remplacerait dans la 
mesure du possible le livret individuel de contrôle.
Ad article 14 de l'Accord

Les Parties contractantes reconnaissent qu'il est désirable :
— Que chaque Partie contractante prenne les mesures nécessaires pour être à même 

de poursuivre les infractions aux dispositions de l'Accord non seulement quand 
elles sont commises sur son territoire, mais aussi quand elles sont commises sur le 
territoire d'un autre Etat au cours d'un transport international par route effectué 
par un véhicule qu'elle a immatriculé;

— Qu'elles s'accordent une aide mutuelle pour sanctionner les infractions com 
mises. 

Ad annexe à l'Accord
Par dérogation au paragraphe 4 des dispositions générales de l'annexe au présent 

Accord, la Suisse pourra ne pas exiger que les employeurs signent les rapports hebdo 
madaires du livret individuel de contrôle.
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IN WITNESS WHEREOF, the under 
signed, being duly authorized thereto, 
have signed this Protocol.

DONE at Geneva, this first day of July 
nineteen hundred and seventy, in a single 
copy, in the English and French 
languages, the two texts being equally 
authentic.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dû 
ment autorisés, ont signé le présent Pro 
tocole.

FAIT à Genève, le premier juillet mil 
neuf cent soixante-dix, en un seul exem 
plaire, en langues anglaise et française, 
les deux textes faisant également foi.

[Austria—Autriche]
Sous réserve de ratification1
EUGEN F. BURESCH
31 mars 1971

[Belgium — Belgique]
Sous réserve de ratification 1
J. P. VAN BELLINGHEN 
15 janvier 1971

[Federal Republic of Germany — République fédérale d'Allemagne]
Subject to ratification2
SWIDBERT SCHNIPPENKOETTER

[France]

[Italy-Italie]

[Luxembourg]

[Netherlands — Pays-Bas]

23.12.70

Le 20 janvier 1971 
FERNAND-LAURENT

GIORGIO SMOQUINA 
29 mars 1971

Sous réserve de ratification'
R. LOGELIN 
2 février 1971

MOEREL

1 Subject to ratification.
2 Sous tésene de ratification.
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[Norway—Norvège]

[Poland — Pologne]

[Portugal]

[Sweden-Suède]

[Switzerland — Suisse]

Subject to ratification 1
MAGNE REED 
16.3.1971

Subject to ratification 1
W. NATORF 
24th March 1971

F. DE ALCAMBAR PEREIRA 
30 mars 1971

E. VON SYDOW 
Subject to ratification 1 
19 January 1971

JEAN HUMBERT 
Sujet à ratification2
24 mars 1971

[United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland —
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord]

EUGENE MELVILLE
25 March 1971

1 Sous réserve de ratification.
2 Subject to ratification.
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